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République française   

Département des Vosges        

Commune de Montmotier  

 

Date de convocation : lundi 30 mars 2026  

Date d’affichage : lundi 27 avril 2026 

Le onze avril deux mil vingt-six, à dix-sept heures, le Conseil municipal de la Commune de 

Montmotier, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en session ordinaire, dans le 

lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre POIROT, Maire. 

Etaient présents : 

Mesdames Christelle PETITJEAN, Marie Claude PETITJEAN et Marie-Line TRONCHE. 

Messieurs Denis DAUTREY, Bruno JOLLY, Jean-Pierre POIROT et Maxime ZIELONY. 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Maxime ZIELONY. 

 

Délibération N°21/2026 DESIGNATION D’UN REFERENT FRELON ASIATIQUE, AMBROISIE ET 

REFERENT TERRITORIAL EN MATIERE DE PREVENTION, SURVEILLANCE ET GESTION DES 

ESPECES A ENJEUNX POUR LA SANTE HUMAINE  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l'unanimité, désigne Monsieur Bruno JOLLY référent frelon 

asiatique, ambroise et réfèrent territorial en matière de prévention, surveillance et gestion des espèces a 

enjeux pour la santé humain. 
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Nombre de conseillers 

• En exercice        7      

• Présents             7 

• Votants               7  

• Absents              0    

• Exclus                0 
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